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Article premier   La loi sur la Caisse de pensions pour la fonction publique du canton de Neuchâtel (LCPFPub), 
du 24 juin 2008, est modifiée comme suit : 

 
Dispositions transitoires 

Article 5 (nouveau) 

La provision complémentaire constituée par l’Etat à charge de l’exercice 2018 selon les principes 
comptables en vigueur n’est pas prise en compte pour la détermination des limites de l’endettement défini 
par la loi sur les finances de l’État et des communes (LFinEC), du 24 juin 2014. 
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